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M. Paul Meige, ancien secrétaire municipal,
suggère d’y faire revivre un four à pain puisque
le bâtiment que l’on va détruire était à l’origine
justement du four communal d’antan.
Sans plus tarder, les travaux débutent: exit le
vieux local des pompiers et son bûcher à
l’étage. Son auvent attenant abrite une
fontaine et il sera impératif de maintenir un
bassin au centre du village!

La place est sécurisée par des aménagements
la rendant non praticable en voiture.
Un magnifique couvert protège une fontaine à
double bassins ainsi qu ‘un four à pain. Des
bancs et de la verdure rendent l’espace plus
vivant encore.

Mais qui dit place et lieu de rencontre dit ani-
mations et notre Syndic verrait d’un bon oeil
qu’un groupe se constitue pour pérenniser
cette belle infrastructure.
C’est ainsi que le 7 janvier 1998, la première
équipe voit le jour (elle changera de visages au
gré du temps mais ne perdra jamais de vue le
but premier: assurer la convivialité et les ren-
contres entre anciens habitants et nouveaux
venus); elle prend note des diverses sugges-
tions : Indépendance vaudoise, Pâques, fête
des mères, fête nationale, Jeûne fédéral, Noël
et ses préparatifs.
Elle se fait un point d’honneur d’organiser une
fête “au poil” pour cette première édition
culte sur la place,marché artisanal, animations,

concours pour petits et grands; personne
n’est oublié et le beau temps aide au succès
du rendez-vous, de quoi satisfaire nos autorités:
l’objectif est atteint.
Pour préparer le calendrier des manifestations
les idées fusent à chaque rencontre, les 3
décis se laissant volontiers multiplier pour
chercher l’inspiration... Les séances sont
joyeuses et continuent de l’être encore
aujourd’hui .
Il faut attendre cependant jusqu’en février
1999 pour assister au baptême du groupe
d’animation villageoise: plats ou roulés, ils sont
de toutes les fêtes:Vive les “Bricelets”!
Toutes sortes d’activités seront proposées
avec un succès pas toujours à la hauteur des
efforts fournis, mais qu’à cela ne tienne, la joie
est dans le coeur des participants!!
Actuellement les Bricelets organisent des ani-

mations régulières: four à pain chaque dernier
samedi à 10h30 de mai à octobre, cuisson de
vos spécialités, apéritif offert,brunch du 1er août,
balade, dégustation, St Nicolas et période
de l’Avent. Preneurs de suggestions et de
coups de main, qu’on se le dise..., les Bricelets,
joyeux lurons et boute-en-train, se réjouissent
de vous accueillir ce printemps et tout au
long de l’année.

(Présidente: Mme Sandrine Picard
Chemin de la Montaz, Sugnens
079/ 645 92 03)

Merci,
habitants et/ou amis du village, anciens ou
nouveaux venus.
Cette année 2017 verra se dérouler la
vingtième édition les 26 et 27 août prochains,
réservez d’ores et déjà ces dates, le déplace-

ment en vaudra le détour. Dans le cadre de la
future fête de la place du village, les Bricelets
de Sugnens sont à la recherche de photos
anciennes (avant 1997) de la place du village;
si vous êtes en possession de vues de l’ancien
centre du village avec le local des pompiers et
ses alentours, la “grange rouge”, la fontaine,
seriez-vous disposés à les prêter au groupe
d’animation s’il vous plaît?
Les Bricelets vous assurent d’en prendre
grand soin et de vous les rendre une fois la
manifestation terminée.

Avec ou sans miettes, les Bricelets vous disent
un grand merci d’avance

P. Meige
(Bricelet de la 1ère heure)

1997, sous l’impulsion du syndic du moment
M.André Gindroz, la commune décide de remodeler
sa place du village pour la rendre plus conviviale
et propice aux rencontres.



Le Conseil Communal de Montilliez
s’est réuni le 5 décembre 2016 sous
la présidence de Monsieur Cédric
Barde.

Après les traditionnelles communications
du bureau et de la municipalité, 2 préavis
municipaux étaient à l’ordre du jour.

Le budget 2017 (préavis 6/16) a été
exposé; il présente un excédent de
revenus de CHF 51’661.-. Ce préavis a
été accepté à l’unanimité.

Afin de fixer le nouveau plafond d’endet-
tement, la municipalité a présenté une
vue d’ensemble des investissements
planifiés pour la législature. Le préavis
fixe le plafond d’endettement de la com-
mune à CHF 17’500’000.- pour la durée
de la législature 2016-2021. Le plafond de
risques pour cautionnement est fixé à
CHF 8’750’000.-. Après discussions, ce
préavis est mis en votation et accepté
par une très large majorité.
Au terme de cette séance, tous les con-
seillers ont été remerciés pour leur
investissement durant l’année 2016 et

une verrée a été servie à l’Auberge com-
munale de Poliez-le-Grand.

Les Conseillers communaux de
Montilliez se sont réunis le 27 mars
2017 sous la présidence de
Monsieur Cédric Barde.

La séance a débuté par une présentation
du projet de parc naturel périurbain du
Jorat par Madame Anne Marion Freiss,
présidente de l’Association « Jorat, une
terre à vivre au quotidien »  et par
Madame Sophie Chanel, cheffe de projet.
Une discussion s’en est suivie et des
réponses ont été données aux interroga-
tions des membres du Conseil.

Deux préavis étaient à l’ordre du jour. Le
premier concernait le règlement du per-
sonnel de la Commune de Montilliez.
Après plusieurs amendements et de
longues discussions, ce dernier a finale-
ment été accepté à la majorité.

Un préavis au sujet d’un crédit d’études
de CHF 57’000.- pour la rénovation et le
réaménagement du chalet du pâturage

MONTILLIEZ
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LE CONSEIL COMMUNAL S’EST RÉUNI SOUS LA PRÉSIDENCE
DE MONSIEUR CÉDRIC BARDE

QUID DE L’AFFECTATION
DE NOS ANCIENNES
SALLES DE CLASSES?
Le 4 septembre 2011, le peuple
vaudois accepte la loi sur l’en-
seignement obligatoire (LEO).
Le règlement d’application de
cette loi, entré en vigueur le
1er septembre 2012, précise les
nouvelles obligations pour les
communes en matière de scolarité
obligatoire et contraint la
Municipalité de Montilliez à la
suppression des classes de
Dommartin et Sugnens.

Cette fermeture est effective depuis la fin de
l’année scolaire 2016, selon le calendrier «Vision
2020» établi par l’Association Scolaire
Intercommunale Région Echallens (ASIRE), dont
fait partie la commune de Montilliez. La
Municipalité souhaite réaffecter ces locaux
devenus disponibles en logements, conservant
ainsi ces immeubles, patrimoines communaux
uniques dans chacun de nos villages, tant par leur
forme architecturale que par leur passé chargé
d’histoire. Le 15 mars 2016, le Conseil communal
a accordé un crédit d’étude permettant de pour-
suivre ces projets de réaffectation.

de Sugnens a ensuite été mis en discus-
sion, puis largement accepté.

Au terme de ce Conseil, Monsieur Alain
Pirinoli a transmis sa démission en tant
que Conseiller. Monsieur Cédric Barde
l’a chaleureusement remercié pour sa
bonne humeur et son agréable collabora-
tion durant ces années.

Monsieur Cédric Barde a terminé en
remerciant les conseillers pour leurs
présence et investissement et a rappelé
que le prochain Conseil se tiendra le
12 juin 2017.

Mical Waeber

La Municipalité a mandaté quatre bureaux,
rémunérés forfaitairement, pour un concours
architectural concernant les collèges de
Dommartin et Sugnens. Ceux-ci permettent
quatre visions différentes des possibilités
qu’offrent ces espaces à disposition. Un cahier
des charges et un règlement stipulant la protection
du patrimoine bâti, l’environnement, l’énergie, les
locaux à maintenir et une estimation financière à
respecter, font partie intégrante du concours.

Un jury, composé de deux membres de la
Municipalité, un membre du Conseil communal,
un ingénieur civil et un économiste de la con-
struction, a jugé les huit projets retournés dans
le temps imparti, soit novembre 2016. Celui-ci a
établi un rapport qualitatif et soumis son classe-
ment à la Municipalité; cette dernière ayant le
pouvoir décisionnel de désigner le lauréat du
concours. Le bureau lausannois «Sermet Gross
Architectes» a été désigné lauréat pour les pro-
jets des deux collèges. Les trois autres bureaux
n’ayant pas fait recours contre cette décision, la
Municipalité présentera un projet de transforma-
tion chiffré de cette réaffectation au Conseil
communal du 12 juin 2017 concernant le collège
de Dommartin uniquement.

Fiche technique:
Le bâtiment du collège a été construit en
1845 à l’emplacement de l’Auberge communale
auquel s’ajouteront diverses interventions
ponctuelles jusqu’en 2005. Il est classé en notes
2 et 6 au recensement architectural du canton de
Vaud.
Concernant le collège de Sugnens, un article a
déjà paru dans le Quart d’Heure de Montilliez de
novembre 2016. La Municipalité a informé les
conseillers communaux qu’elle maintenait le
concept du «Café des Loulous» pour 2017.

Jean-Claude Gilliéron

DOMMARTIN

Collège de Dommartin
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Qu’est-ce qu’un
défibrillateur
semi-automatique?
Les défibrillateurs sont des appareils
permettant de rétablir le rythme car-
diaque normal en donnant un choc
électrique lors d’arrêt du coeur. Un
défibrillateur semi-automatique ou
DSA est un défibrillateur automatisé
c’est-à-dire qu’il analyse le tracé car-
diaque de la victime et évalue si un
choc électrique externe est nécessaire
ou pas.
Le défibrillateur semi-automatique
peut être utilisé par le grand public.
Contrairement au défibrillateur entière-
ment automatique qui ne nécessite pas
l’intervention du secouriste pour
déclencher la défibrillation cardiaque,
le défibrillateur semi-automatique
nécessite que l’on appuie sur un bouton.

de type patch sur la peau, une sur la
clavicule droite, l’autre sous l’aisselle
gauche. Il n’est pas nécessaire de pratiquer
un réglage particulier.Tout ce matériel
se trouve bien sûr avec le défibrillateur.
L’appareil analyse tout seul le rythme
cardiaque de la victime et prévient si
on doit procéder à un choc électrique
externe.

Cependant, il est recommandé de suivre
des formations afin d’agir le plus vite
possible sans paniquer. La commune de
Montilliez va organiser en temps voulu
une séance d’instruction de premiers
secours et réanimation et adressera à
chaque ménage des renseignements
utiles. Par ailleurs, le défibrillateur ne
constitue pas à lui seul le traitement de
la victime:

l’appel des secours en composant
le 144 ou le 112 ainsi que la réani-
mation cardiopulmonaire sont en
effet deux autres étapes nécessaires
à la survie de la victime.

Mais où seraient-ils placés? Bien sûr en
des endroits visibles par tous, accessibles
facilement. Par exemple à l’extérieur des
anciens bâtiments communaux de nos
quatre villages. Des détails avec photos
seront communiqués lors de la 2ème

parution annuelle de votre journal.

Bientôt le feu vert!
Jacques Piguet

Avant de lancer le choc électrique
externe, le sauveteur doit s’assurer
que personne ne touche la victime.

Formation
et défibrillateur
semi-automatique
Le défibrillateur semi-automatique
ne demande pas pour son utilisa-
tion de formation particulière car
tous les gestes à effectuer sont claire-
ment indiqués sur l’appareil.
D’autre part, un suivi vocal est généré
par l’appareil lors de son enclenche-
ment de façon à ne pas commettre
d’erreur.Le défibrillateur,sitôt en service,
nous indique à haute et intelligible voix
la marche à suivre.
La personne qui porte secours à la
victime doit lui coller deux électrodes
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Plus de quarante nouveaux
habitants ainsi que trois
jeunes âgés de 18 ans ont
répondu favorablement à
l’invitation de la Municipalité
le 8 novembre 2016 à la grande
salle de Poliez-le-Grand.

Nos nouveaux citoyens arrivés en 2015
et 2016 ont assisté à la présentation
des dicastères de l’exécutif par chacun
des municipaux; le président du Conseil
communal a encouragé les nouveaux
jeunes électeurs à se prononcer lors des
scrutins et enfin, l’équipe administrative
a présenté les tâches qui lui incombent.
Notons qu’à ce jour, Montilliez compte

environ 1700 habitants répartis à :
Dommartin: 326 habitants
Naz: 161 habitants
Poliez-le-Grand: 839 habitants
Sugnens: 380 habitants

Les sociétés locales de nos quatre villages
ont expliqué leurs activités sportives,
culturelles ou récréatives, et encouragé
chacun à les rejoindre. Une délégation
des paroisses a également rappelé les
prochaines échéances.

La partie formelle étant terminée, les
convives ont eu le plaisir de partager
un repas concocté par notre auber-
giste M. Keller de Poliez-le-Grand,
accompagné du délicieux pain artisanal
offert par l’Association du Vieux Four
de Poliez-le-Grand. Merci à tous pour
toutes ces bonnes choses, la soirée fut
conviviale et bien appréciée.

La Rose 20, 1041 Dommartin 021 882 12 08 079 622 53 81

EPAREUSE.TÉLÉSCOPIQUE.BALAYEUSE.VIANDE BOEUF PORC MOUTON 
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RÉCEPTION DES NOUVEAUX HABITANTS
ET DES JEUNES CITOYENS

fêteront cette
année, leur 10ème

anniversaire!
Que de chemin parcouru depuis
2007, année qui a vu naître le
groupe des Inoxydables à l’occasion
du Giron du centre de la Jeunesse
à Poliez-le-Grand.

Cette aventure des Inoxydables qui ne
devait durer que le temps du giron, a finale-
ment continué, portée par les encourage-
ments du public de la première heure.

La passion des membres pour la musique
avec leurs reluisants tonneaux d’acier
(steeldrum) à la sonorité  unique a rapide-
ment conquis un public de plus en plus
large. Et c’est ainsi que de nombreuses
prestations publiques et privées s’en sont
suivies tout au long des années; deux CDs
ont comblé les fans enthousiastes et un
troisième CD est en projet.
Et dix ans de passion et de succès ça se
fête!
C’est donc avec leur énergie débordante
coutumière que les Inoxydables vous pré-
parent cette année une soirée d’exception.
Mais voyez plutôt:
Apéritif animé par un magicien; le concert des
Inoxydables escorté par la fabuleuse
Compagnie du Cachot (improvisation théâtrale);

un succulent grand buffet chaud et froid
concocté par Frédéric Mermoud, puis un
spectacle fantastique du célèbre magicien
mentaliste Daniel Juillerat; et enfin, l’ouver-
ture du bal pour vous élancer en musique
jusqu’au bout de la nuit.

Alors nous vous donnons rendez-vous:

Le samedi 28 octobre 2017,
à la grande salle
de Villars-le-Terroir.
Nous nous réjouissons d’ores et déjà
de vous rencontrer lors de cette
grande soirée d’anniversaire et que la
fête soit belle! 

Les Inoxydables



Le programme ravira aussi bien le
grand public que les mélomanes.
Outre les concours et prestations des
sociétés inscrites, de nombreuses
animations égaieront le bourg
d’Echallens: concerts, spectacles de
rue, bars et guinguettes, ainsi qu’un
grand cortège le dernier dimanche.

Le nombre de participants a atteint des
records: près de 80 chorales et
groupes vocaux du canton, réunissant
au total 2500 choristes, se produiront
devant un jury. A ces chiffres impres-
sionnants s’ajoutent ceux des choeurs
d’aînés (250 chanteurs), des ensembles
vocaux (250) et des enfants (360).

Une fête pour tous
Mais la fête cantonale ne s’adressera
pas qu’aux mélomanes, loin de là : un
programme d’animations conséquent a
été mis en place afin de transformer la
rencontre en une grande fête popu-
laire. Le Temple ainsi que les places et
rues d’Echallens accueilleront de nom-
breux artistes – danseurs, chanteurs et
musiciens – qui se produiront gratuite-
ment, pour le plaisir des petits et des
grands. Le bourg sera également jalon-
né de bars et guinguettes, qui serviront
des spécialités régionales et exotiques.
A la Halle de Fête, une cantine pro-
posera une restauration chaude à midi
et le soir. Chacune des journées se ter-
minera par une chantée au clair de lune
sur la Place de l’Hôtel de Ville.

Pour la première fois de l’histoire des
cantonales, un grand cortège folk-
lorique parcourra Echallens durant le
dernier après-midi de fête. Pas moins
de 50 groupes vaudois – soit plus de
600 personnes – défileront sur le
thème des « chanteurs ».

Grands moments musicaux
Moments incontournables d’une fête
célébrant l’art choral, les concerts de
gala auront lieu à l’Eglise catholique.Au
programme : le Choeur Saint-Michel de
Fribourg (samedi 13 mai), Solstice et
Quatuor Bocal (dimanche 14 mai) et
Acapel’Hom (samedi 20 mai).
Huit ensembles vocaux s’affronteront
dans un concours séparé de celui des
chorales. Leurs prestations seront
publiques. Elles se dérouleront au
Temple d’Echallens, les samedi 13,
dimanche 14 et samedi 20 mai. L’accès
aux concerts de gala et aux prestations
des ensembles vocaux sera payant. Les
billets seront en vente à l’Office du
tourisme d’Echallens dès début avril.

Rencontre très attendue
Organisée tous les quatre ans, la Fête
cantonale des chanteurs vaudois est
l’occasion pour les chorales et groupes
vocaux du canton de se produire
devant un public de qualité hors de
leur région d’origine. Les sociétés qui
le souhaitent présentent les morceaux
de leur programme devant un jury qui
doit les évaluer, soit sous la forme d’un
concours, soit pour avoir simplement
l’avis de professionnels.

Chaque année, quelque 65 étu-
diants des quatre coins de la
planète âgés de 16 à 18 ans
viennent en Suisse pour vivre
une expérience d’échange.

Ils vivent au sein d’une famille d’accueil et
fréquentent une école publique durant
toute une année, pour en savoir plus sur
notre pays, ses habitants, sa culture et sa
langue.
Ouvrez votre foyer et votre coeur à l’un de
ces jeunes. En tant que famille d’acueil YFU,
vous l’accueillez chez vous pour une durée
de 10 à 11 mois, sans indemnisation finan-
cière, en lui offrant un deuxième foyer.
Vous pouvez bien évidemment compter sur
l’encadrement et le soutien de YFU durant
toute la durée de l’échange.
Pour en savoir plus sur le programme d’accueil,
n’hésitez pas à contacter sans engagement
le 026 466 11 11, romandie@yfu.ch ou
rendez-vous sur notre site internet:
www.yfu.ch
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La 49ème Fête cantonale
des chanteurs vaudois
Les 13-14 et 20-21 mai prochains, Echallens accueillera
la 49ème Fête cantonale des chanteurs vaudois. Plus de
100 sociétés, soit près de 3400 choristes, participeront
à cette grand-messe de la musique qui enflammera le
fief du Gros-de-Vaud durant deux week-ends.

Youth For
Understanding

MONTILLIEZ



C’était le jeudi 1er septembre 2016.
La poste de Poliez-le-Grand fermait
définitivement sa porte. Que de
désarroi, de colère et d’incompréhen-
sion des usagers face au géant jaune et
ses décisions à l’emporte-pièce!
Lisette et Marina nous ont quittés
pour la poste d’un autre village de la
région. On prend de leurs nouvelles
mais elles nous manquent…

Plus de six mois se sont écoulés depuis cette
triste journée; que s’est-il donc passé du côté de
l’Alimentation Fornerod, qui a pris le relais?
Une visite sur place à Danielle Fornerod et ses
collaboratrices Emilia et Jessica s’impose: elles
l’avouent, les débuts furent laborieux. Une
formation basique fournie par La Poste ainsi que
la période de fin d’année et ses innombrables
colis leur ont donné un gros surplus de travail
auquel il a fallu ajouter l’humeur maussade de
certains (nouveaux) clients. Elles ont dû apprendre
à jongler avec la clientèle de l’alimentation et
celle de la poste, tout cela avec une seule
caisse… donc impossible - même à deux - de
doubler d’efficacité! Heureusement, elles ont
peu à peu pris le pli et je leur tire mon chapeau,
car elles ont gardé le sourire ! Elles ont désor-
mais atteint leur rythme de croisière et je leur
souhaite une belle continuation.

Et les clients, qu’en pensent-ils ? Les horaires
étendus du commerce leur ont permis de
changer leurs habitudes et de profiter des
heures creuses pour venir faire leurs paiements
au moyen d’une carte ou leurs emplettes
postales.
Toutefois, l’absence de confidentialité qui était
auparavant offerte par le guichet postal a été
relevée par plusieurs usagers, de même que l’en-
treposage non sécurisé des colis. Les bons-
cadeaux que l’on trouvait à la poste, bien pra-

tiques, ne sont plus disponibles. Quant aux
retraits d’argent liquide au moyen d’une carte,
ils sont limités car Fornerod ne dispose pas
d’une caisse « poste » qui permettrait d’obtenir
des montants importants.
Ça se gâte carrément du côté des entreprises:
il est vrai que descendre récupérer le courrier
en début de matinée à la place de la Gare à
Echallens, au milieu des cars postaux et voitures
déposant un flot de travailleurs et étudiants
allant prendre le LEB, relève un peu du défi.
Alors qu’auparavant les cases étaient si accessi-
bles à Poliez-le-Grand… et surtout gratuites!
Entre autres, la société Ménétrey Sanitaire
déplore cette nouvelle organisation. Elle attend
le passage du facteur en cours de matinée et du
coup ses clients n’ont plus l’assurance d’avoir
leur matériel installé le jour-même. Pas de pro-
grès donc mais que des complications, notam-
ment lorsqu’il faut aller amener des colis en fin
de journée chez Fornerod, au milieu d’une
clientèle bigarrée.
Un de mes interlocuteurs m’a fait remarquer
non sans humour qu’un jour, à force de subir les
décisions de La Poste, il nous sera plus simple
d’amener notre courrier nous-mêmes aux
destinataires. J’avoue que j’ai ri, jaune bien
évidemment…

Alors, subissons en faisant bonne figure avec le
service offert par Fornerod car sans ce com-
merce, nous serions déjà avec nos tickets
numérotés à attendre patiemment notre tour à
Echallens!

Catherine
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Ok Rider, Random Starts,
Rider Ready,Watch the Gate.
C’est reparti, une nouvelle
saison de BMX commence
pour Simon Jaquemet.

Le BMX Club Nord-Vaudois et son Team
GoliveBMX félicitent Simon pour ses titres de
Champion Romand et Champion Vaudois 2016. Une
belle satisfaction qui récompense toutes ces heures
d’entraînement et qui fera oublier à Simon sa saison
2015 catastrophique où il a enchaîné blessures sur
blessures. Le Champion Vaudois 2016 a commencé
sa saison en cassant sa fourche, provoquant encore
une blessure qui ne va pas l’empêcher, faute de
points, de revenir sur les meilleurs. Il finira tout de
même 7ème du classement général de la SwissCup.
Avec son examen Swiss Cycling réussi et sa carte
Swiss Olympic en poche, Simon s’est frotté aux
meilleurs pilotes européens en Belgique, aux Pays-
Bas et en Italie. Lors de sa préparation cet hiver
pour sa saison 2017, Simon a bien cru qu’il recom-
mençait sur une série noire. En effet, lors d’un
entraînement, il se blesse au genou. En mars 2017,
fraîchement remis, Simon a repris les compétitions
sur Genève et monte sur la troisième place du
podium. Cette année et pour sa quatrième année
consécutive au sein du cadre romand, il va disputer
les manches européennes en Belgique. Il passera par
Prague, Erp, Sadness et enfin Bordeaux pour la
finale. Avec ce championnat européen, la SwissCup
et le Championnat Romand, c’est un gros morceau
qui l’attend pour cette dernière saison chez les
Challenges. Junior en 2018, c’est là que com-
menceront les choses sérieuses: il devra gérer son
apprentissage, son sport et comme chaque année la
recherche de sponsors. Concessions, discipline, sac-
rifices, c’est ainsi que Simon a choisi le rythme de
ses saisons depuis 10 ans et c’est encadré par son
équipe et le soutien de ses proches qu’il pourra
rejoindre bientôt les Elites grâce à sa persévérance
lors de ses entraînements.

S. Jaquemet

DOMMARTINMONTILLIEZ

FABI COIFFURE
Fabienne Mermoud

Ch. des Places
1041 Poliez-le-Grand

021 881 40 31
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La commune
de Montilliez souhaite

la bienvenue à ses nouveaux-nés!

COMMUNICATIONS DE LA MUNICIPALITÉ

et en messages bienveillants. Merci aux
enseignantes Mesdames Mermoud et
Geiser pour leur excellent travail de
préparation.
Grand merci également à l’association
du vieux four de Poliez-le-Grand qui
fabrique chaque année le pain offert
gracieusement à toute l’assemblée.
Comme on ne change pas une équipe
qui gagne... rendez-vous en janvier 2018
pour de nouvelles retrouvailles.

C’est avec grand plaisir que la
Municipalité constate une participation
toujours plus importante au fil des ans.
En effet, chacun profite de se régaler
d’un bon repas animé musicalement,
ponctué par les babillages qui entretiennent
l’amitié.
Le moment fort de la journée reste
bien sûr la prestation des élèves des
deux classes de Poliez-le-Grand qui ont
présenté un spectacle haut en couleurs
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Prochaine parution du journal

novembre 2017
Délai pour vos articles, informations ou annonces publicitaires:

5 octobre 2017

Echallens 021 882 13 39

Pompes funebres
CASSAR SA

CALENDRIER
Commune de Montilliez
Conseil communal  12.06. - 23.10. - 11.12. 2017

1er août: Naz
Paroisse catholique Bottens/Montilliez:
Assemblée de paroisse salle de la cure
à Bottens 20h00.                           06.06.2017
Kermesse, Bottens                        12.11.2017
Paroisse réformée de la Haute-Menthue
Vente paroissiale, Bottens,13h30       25.05.2017
Repas journée d’offrande Dommartin 29.10.2017

Poliez-le-Grand
Four à pain de Poliez-le-Grand

Soirée pizza  24.06.2017
Nuit de la Raisinée 6 -7.10.2017
Chœur d’hommes, PLG
Répétition tous les mardis
de 20.00 à 22.00h
Gym dames PLG
tous les lundis matins de 9h à 10h
Rallye de PLG 20.08.2017
Les Inoxydables:
www.lesinoxydables.com
10 ans, Villars-le-Terroir 28.10.2017   

Jeunesse, 20 ans 22-23.09.2017

Dommartin et Sugnens
Chœur mixte, Dommartin et Sugnens
Répétition tous les mardis de 20.00 à 22.00h

Jeunesse Dommartin/Villars-Tiercelin
Souper montagnard (Gr. salle PLG) 14.10.2017

Volleyball Club Sugnens
Tournoi 24-25.06.2017
Repas de soutien                          04.11.2017

Les Bricelets Sugnens:
Four à pain 

29.04, 27.05, 24.06, 29.07, 30.09, 28.10.2017
Soirée “pizza“                                26.08.2017
Fête de la Place                        26-27.08.2017
Jeunesse de Sugnens
Souper Fajitas, Gr. salle PLG          08.09.2017
Repas de soutien, Sugnens            18.11.2017

Les amis du Tir de Sugnens:
Loto                                              09.12.2017
Fête du Tir                               16-18 06.2017

Rimet Roméo Jack 09. 07. 2016 Poliez-le-Grand

Almeida Lima Tatiana 28. 07. 2016 Poliez-le-Grand

Almeida Lima Lara 28. 07. 2016 Poliez-le-Grand

Kipfer Maeva 18. 11. 2016 Poliez-le-Grand

Rivas Bouzo Diego 24. 11. 2016 Sugnens

Durand Aria Josiane 11. 12. 2016 Dommartin

Casellini Noah 27. 12. 2016 Poliez-le-Grand

Mermoud Justine 10. 02. 2017 Poliez-le-Grand

Vous désirez faire une petite
escapade ou partir en vacances:
pensez aux cartes journalières CFF.
Depuis 2 ans, la commune dispose de 2 cartes
journalières par jour au prix de Fr. 40.- chacune
pour les habitants de la commune de Montilliez.

Ces dernières sont valables sur tout le réseau
des transports publics suisses, que ce soit les
CFF, les bus et trains régionaux, les bateaux sur
tous les lacs suisses et même le Train des
Glaciers. Pour ce dernier, un supplément pour la
réservation vous est demandé.

Vous bénéficiez également d’un rabais de 50%
sur le coût de certains téléphériques et trains
de montagne (ex. Rochers de Naye, Zermatt
Petit Cervin, Säntis, Glaciers des Diablerets).

Le lien ci-dessous vous donne toutes les lignes
qui sont en libre circulation et les voyages à
demi prix, alors n’hésitez pas à le consulter.

Sans oublier la carte “JUNIOR“ (30.- par an),
qui permet aux enfants de voyager gratuite-
ment avec leurs parents.

CARTE JOURNALIÈRE CFF

http://www.cff.ch/abonnements-et-billets/billets-suisse/carte-journaliere/carte-journalierecommune.html.

La rencontre annuelle des Aînés de Montilliez

Les retraités de nos quatre villages se sont retrouvés le
jeudi 26 janvier 2017 à la grande salle de Poliez-le-Grand,
comme chaque année depuis 2012.


